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Bachelier Infirmier Responsable de Soins Généraux
Evaluations contribuant à la certification «  ERASMUS »


	
Nom et Prénom :……………………..…
Classe et groupe :……………………….
	
Enseignant-référent :………………………………
Responsable Kathleen Marien ( Erasmus)

	
Période de stage : …………………………………………………………………………………….......  
Institution – Service : ………………………………….....………………………………………………

	
L’étudiant développe ses compétences dans des situations d’apprentissage qui ont les caractéristiques suivantes :

	Une situation authentique dans une structure de soins extrahospitalière interculturelle (3RS13).
Les bénéficiaires ont des besoins spécifiques de soins liés à leur contexte culturel et socio-économique en milieu extrahospitalier.

	L’étudiant prend soin de PLUSIEURS bénéficiaires
Il preste des soins de la liste du Bloc 3.
Il a la possibilité de prendre connaissance des données des bénéficiaires.
	Lors d’une situation professionnelle, l’étudiant démontre l’acquisition des différents acquis d’apprentissage (AA) du référentiel de formation.

Il est accompagné dans ses activités auprès des bénéficiaires par un professionnel.


	

	Les attitudes indispensables 
· Arrive à l’heure – prévient de ses retards et absences (ROI Ste Julienne)                      OUI- NON
· Prévient lorsqu’il quitte le service et passe le relais à un membre de l’équipe                OUI-NON
· Communique de façon respectueuse envers toute personne                                            OUI-NON
· Respecte le code de déontologie des praticiens de l’art infirmier belge                             OUI-NON
· Est garant de la bonne tenue de son document d’évaluation                                            OUI-NON
· Fait preuve d’hygiène personnelle conformément aux normes hospitalières                  OUI-NON
· Présente les Acquis d’Apprentissage (AA) [footnoteRef:1]qu’il doit développer au cours du stage       OUI-NON [1:  AA en lien avec les acquis intermédiaires du Bloc 3 (programme type)] 

Synthèse de l’évaluation tenant compte des attitudes de l’étudiant et du niveau de compétence atteint.


















NOM et Signature du professionnel responsable                                                        Note :         /20



	

	L’étudiant développe les compétences imposées par l’Académie de Recherche et d’Enseignement Supérieur (ARES) en Fédération Wallonie-Bruxelles pour la formation d’Infirmier Responsable de Soins Généraux. Les capacités liées à ces compétences ont été reformulées par l’équipe pédagogique de HELMo Ste Julienne en Acquis d’Apprentissages (AA) spécifiques reliés à 4 compétences professionnelles évaluées par le professionnel en utilisant l’échelle suivante en 4 niveaux d’exigence :

		(- -)
	(-)
	(+)
	(+ +)

	Ne répond pas aux exigences
Les éléments sont absents ou très insuffisants
	Est à la limite inférieure des exigences
Les différents éléments sont présents mais insuffisants (en voie d’acquisition)
	Répond aux exigences
Les différents éléments permettent un travail de qualité satisfaisante (acquis)
	Dépasse les exigences
Les différents éléments permettent un travail de qualité élevée pour le niveau de formation de l’étudiant




	
L’évaluation a lieu au moins 3 fois par semaine sur l’ensemble des compétences. L’étudiant présente spontanément son document au professionnel. L’évaluation peut être plus fréquente, à la demande de l’étudiant ou du professionnel.
	
Date

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Evaluation N°
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10

	1. L’étudiant conçoit des projets de soin pour plusieurs bénéficiaires (C4)

1.1 Présente et explique les données centrées sur le(les) problème(s) actuel(s) et la singularité de chaque bénéficiaire (spécificités culturelles). 
1.2 Formule le(s) diagnostic(s) infirmier(s).
1.3 Choisit et planifie les interventions de soins et en argumente la pertinence en fonction du bénéficiaire, de son contexte de vie, de sa culture, du contexte des soins, des ressources, de l’environnement, ….

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	C’est  l’ensemble de la compétence qui est évaluée selon la grille en 4 niveaux ci-dessus.

Les précisions qui expliquent justifient l’évaluation sont apportées dans le commentaire des pages suivantes en faisant référence aux acquis (AA) détaillés ci-joints.

	2. L’étudiant établit une communication professionnelle (C5)

Avec le bénéficiaire :
2.1 Écoute, informe et s’exprime dans un langage professionnel adapté aux spécificités du bénéficiaire.
2.2 Etablit une relation soignant-soigné en choisissant des pratiques et des outils d’entretien, de relation d’aide et d’éducation.
2.3 Propose des pistes d’amélioration de la communication.
Avec les professionnels :
2.4 Transmet systématiquement les informations significatives selon les exigences professionnelles, à l’oral et à l’écrit.
2.5 Travaille en collaboration avec l’équipe pluriprofessionnelle. 
En toute situation :
2.6 Identifie les services, les institutions susceptibles de soutenir la relation de soin.
2.7 Analyse et discute sa communication avec le(s) professionnel(s).

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	C’est  l’ensemble de la compétence qui est évaluée selon la grille en 4 niveaux ci-dessus.

Les précisions qui justifient l’évaluation sont apportées dans le commentaire des pages suivantes en faisant référence aux acquis (AA) détaillés ci-joints.

	3. L’étudiant réalise plusieurs soins (C4 et C6) selon la liste des prestations de 1e, 2e et 3e Bloc

3.1 Connait, réalise et explique chaque procédure selon les normes et codes de bonnes pratiques et selon les ressources à disposition.
3.2 Agit en tenant compte du point de vue du bénéficiaire, de son contexte de vie et de son environnement.
3.3 Propose des interventions de soins en tenant compte de la situation. 
3.4 Agit selon les normes professionnelles : hygiène, asepsie, sécurité, avec rigueur et précision. 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	C’est  l’ensemble de la compétence qui est évaluée selon la grille en 4 niveaux ci-dessus. 

Les précisions qui justifient l’évaluation sont apportées dans le commentaire des pages suivantes en faisant référence aux acquis (AA) détaillés ci-joints.

	4. L’étudiant analyse sa pratique pour réguler ses apprentissages (C1)

4.1 Définit les Acquis d’Apprentissages (AA) à développer durant le stage.
4.2 Reçoit et exploite les remarques des professionnels.
4.3 Rédige son auto-évaluation selon la structure des Ecrits d’Apprentissage en Stage (EAS) et la partage avec les professionnels en proposant des moyens de progression.


 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	C’est  l’ensemble de la compétence qui est évaluée selon la grille en 4 niveaux ci-dessus.
Les précisions qui justifient l’évaluation sont apportées dans le commentaire des pages suivantes en faisant référence aux acquis (AA) détaillés ci-joints.



	Evaluation N°1
Nom du professionnel
	Description de la situation de soin (rédigée par l’étudiant)





	Eléments qui expliquent l’évaluation (professionnel)










	Moyens de progression (étudiant)





	Evaluation N°2
Nom du professionnel
	Description de la situation de soin (rédigée par l’étudiant)





	Eléments qui expliquent l’évaluation (professionnel)










	Moyens de progression (étudiant)





	Evaluation N°3
Nom du professionnel

	Description de la situation de soin (rédigée par l’étudiant)





	Eléments qui expliquent l’évaluation (professionnel) 










	Moyens de progression (étudiant)







	
Evaluation N°4
Nom du professionnel
	Description de la situation de soin (rédigée par l’étudiant)





	Eléments qui expliquent l’évaluation (professionnel)









	Moyens de progression (étudiant)





	Evaluation N°5
Nom du professionnel
	Description de la situation de soin (rédigée par l’étudiant)





	Eléments qui expliquent l’évaluation (professionnel)










	Moyens de progression (étudiant)





	Evaluation N°6
Nom du professionnel
	Description de la situation de soin (étudiant)





	Eléments qui expliquent l’évaluation (professionnel)










	Moyens de progression (étudiant)
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